
ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL
Production de papier

L’usine de MALETTE QUÉBEC INC. fabrique du papier couché et du
papier journal satiné à l’aide de deux machines à papier. La pâte est
produite sur place, à partir de copeaux de résineux et de trembles en
proportions égales. Les copeaux sont lavés puis blanchis à l’aide de
peroxyde d’hydrogène. Ils sont ensuite raffinés en deux étapes. La
pâte est nettoyée puis mélangée avec de la pâte Kraft achetée. Le
mélange est ensuite dirigé vers les machines à papier. De la glaise est
ajoutée à la pâte afin d’augmenter l’opacité du papier. En juillet1994,
l’ajout d’une double toile sur la machine à papier journal a permis
d’optimiser les opérations. L’usine possède une capacité nominale de
production de 72000 tm/an. En 1995, le taux d’utilisation de la
capacité de production atteint 87% et l’établissement emploie
150personnes.
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QUÉBEC

PRODUCTION
PRINCIPALES MATIÈRES PREMIÈRES

• Copeaux de résineux
• Copeaux de trembles
• Pâte Kraft
• Glaise
• Carbonate de calcium
• Latex

PRODUITS FINIS

• Papier couché
• Papier journal satiné

Dans le cadre du plan Saint-Laurent
Vision 2000 (SLV 2000), une liste de
cent six établissements industriels a été
constituée. SLV 2000 compte pour-
suivre les efforts du Plan d’action
Saint-Laurent (PASL), qui a été insti-
tué en 1988. L’objectif global est de
réduire les rejets liquides toxiques et
d’éliminer virtuellement les rejets de
substances toxiques persistantes.

Les cent six établissements industriels
du plan SLV 2000 sont répartis en qua-
tre groupes. Chaque groupe répond à
un objectif propre. L’usine de MALETTE
QUÉBEC INC., située à Saint-Léonard-
de-Portneuf, fait partie du groupe 3,
qui comprend les établissements indus-
triels réglementés.

Les objectifs assignés au groupe 3
sont d’évaluer les rejets toxiques des
industries réglementées en fonction des
objectifs environnementaux et d’établir
les correctifs requis pour réduire de
façon optimale les effets domma-
geables sur le milieu récepteur.

Saint-Léonard-de-Portneuf



LES EFFLUENTS AU DÉBUT DU
PROGRAMME

Matières en suspension et demande
biochimique en oxygène

Selon les données de la compagnie, en
1993, l’effluent avait un débit de
11680m3/d et il contenait notamment:

• 992kg/d de matières en suspension
(MES);

• 210kg/d de demande biochimique en
oxygène (DBO5).

RESSOURCES ET USAGES À
PRÉSERVER

Zone résidentielle et de villégiature

L’usine de MALETTE QUÉBEC INC. est
située sur le cours supérieur de la rivière
Sainte-Anne, à quelques kilomètres en
aval de Saint-Raymond. À la hauteur de
l’usine, sur la rive opposée, se trouve le
secteur de Chute-Panet, un lieu de rési-
dence et de villégiature très fréquenté. Les
vacanciers ont toutefois abandonné la
pratique de sports nautiques en raison de
la contamination bactériologique de la
rivière. Les eaux usées de Saint-Raymond
sont déversées sans traitement dans la
rivière par une quinzaine d’émissaires
répartis sur les deux rives. Il se fait un peu
de pêche sportive à l’occasion. Les princi-
pales espèces capturées sont l’omble de
fontaine, le doré jaune et le poulamon
atlantique. Aucune prise d’eau potable ne
se trouve sur la rivière Sainte-Anne.

OBJECTIFS
ENVIRONNEMENTAUX DE REJET

Protection de l’environnement
Pour protéger les ressources et usages, des
objectifs environnementaux de rejet sont
calculés en termes de concentrations et
charges à ne pas dépasser. Ces valeurs
servent de guides dans la recherche de la
solution d’assainissement la mieux adap-
tée aux besoins de protection de l’envi-
ronnement. Les objectifs environnemen-
taux de rejet pour MALETTE QUÉBEC INC.
ont été calculés.

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

Traitement secondaire

Les eaux résiduaires industrielles subis-
sent un traitement primaire (décantation et
épaississement), puis un traitement secon-
daire par boues activées avant d’être
rejetées dans la rivière Sainte-Anne. Un
bassin d’urgence est raccordé au système
pour recevoir les eaux de procédé. Les
eaux usées domestiques sont évacuées
dans une fosse septique munie d’un
champ d’épuration.

MESURES DE PRÉVENTION ET
D’ASSAINISSEMENT MISES EN
PLACE

Recirculation de l’eau blanche

En 1994, des changements apportés à la
tuyauterie se sont traduits par une
meilleure recirculation de l’eau blanche.
D’autres modifications ont aussi permis
de récupérer de la pâte. Grâce à ces
améliorations, le taux de production
quotidien a grimpé de 130tm/d à
160tm/d. 

CONFORMITÉ
ENVIRONNEMENTALE,
VOLET EAU

Effluent conforme aux normes

L’usine de MALETTE QUÉBEC INC., à Saint-
Léonard-de-Portneuf, est assujettie aux
règlements fédéral et provincial relatifs
aux fabriques de pâtes et papiers. Les
mesures d’assainissement mises en place
ont permis à la compagnie de satisfaire
aux nouvelles normes du règlement
provincial, qui sont en vigueur depuis le
30 septembre 1995.

MESURES D’ASSAINISSEMENT



INDICE CHIMIOTOX
RÉDUCTION DE LA POLLUTION
TOXIQUE

Surtout du phosphore total

L’indice Chimiotox intègre la charge de
tous les toxiques présents dans l’effluent en
tenant compte du facteur de toxicité de cha-
cun d’eux. Il permet notamment de suivre
l’évolution des rejets au cours des années
(voir graphique1) et de déterminer la part
de chacun des polluants (voir tableau1).

Le tableau1 présente les données du
Programme de réduction des rejets indus-
triels recueillies en octobre 1994 ainsi que
les valeurs Chimiotox calculées à partir de
celles-ci, pour un débit de 13006 m3/d.
D’après ces données, la présence de phos-
phore total est prépondérante dans les eaux
traitées; il représente 91% de la valeur de
l’indice Chimiotox. 

Le graphique1 repose sur les données du
Programme de réduction des rejets indus-
triels, recueillies en octobre1994. L’indice
Chimiotox calculé à partir des données de
l’étude de caractérisation du PRRI a été
appliqué tel quel pour toute la période 1993
to 1998.

Tableau 1 : Indice Chimiotox (1994) - Malette Québec inc.*

Substance Charge Facteur de Unités Chimiotox
kg/d pondération toxique U.C.

Phosphore total 31,906 50 1598
Aluminium total 10,240 11 113
Fer total 7,590 3,3 25
Zinc total 1,770 9,4 17
Acide déhydroabiétique 0,043 77 3
Acide lévopimarique 0,064 19 1

INDICE CHIMIOTOX 1753

* Pour un débit de 13 006 m3/d.

Graphique 1 :Variations de l’indice Chimiotox de 1993 à 1998
Malette Québec inc.

RÉDUCTION DE LA POLLUTION



POINTS SAILLANTS

• Améliorations aux opérations de recirculation de l’eau blanche et de récupération de la pâte en 1994
• Effluent non toxique

Indice Chimiotox et BEEP :
Gilles Legault, Environnement Canada
(514) 283-3452

Objectifs environnementaux de rejet :
Francine Richard, MEF (418) 521-3820

Chargé de dossiers du ministère de
l’Environnement et de la Faune du Québec
(MEF) :
Vital Gauvin (418) 622-5151

Responsable de l’environnement chez
MALETTE QUÉBEC INC. : 
Daniel Matte (418) 337-4118

D’après l’inventaire de décembre 1995

ÉLIMINATION VIRTUELLE DES
TOXIQUES PERSISTANTS

Un des objectifs à long terme du plan
SLV 2000 est l’élimination virtuelle de
onze toxiques persistants et biocumulatifs
des effluents des 106 établissements prio-
ritaires situés le long du fleuve et de ses
tributaires. Les substances visées sont
celles désignées par la Commission mixte
internationale (août 1993); soit les BPC, le
DDT, la dieldrine, le toxaphène, les dioxi-
nes, les furannes, le mirex, le mercure, les
alkyles de plomb, le benzo(a)pyrène et
l’hexachlorobenzène. Pour atteindre cet
objectif, le volet Protection s’est donné
comme étape, d’ici la fin du plan en 1998,
le respect des objectifs environnementaux
de rejet pour les substances concernées, ce
qui aurait pour effet d’assurer la protection
de l’ensemble des usages du milieu 
récepteur.

D’après les données du programme
d’auto-surveillance des effluents pour les
trois derniers mois de 1995, aucun des
onze toxiques persistants et biocumulatifs
visés par l’élimination virtuelle n’a été
détecté dans l’effluent de la compagnie.

TOXICITÉ DE L’EFFLUENT

Effluent non toxique
Depuis le 30 septembre 1995, selon le
règlement provincial sur les fabriques de
pâtes et papiers, il est interdit de rejeter
dans l’environnement ou d’évacuer dans
un égout pluvial un effluent final dont la
toxicité atteint un niveau de létalité aiguë
démontré par l’essai biologique avec des
truites arc-en-ciel. Pour l’établissement de
MALETTE QUÉBEC INC., selon les données
d’octobre à décembre 1995, l’effluent
final est non toxique.

PARAMÈTRES SURVEILLÉS,
RÉDUCTION

Réduction des matières en
suspension et augmentation de la
demande biochimique en oxygène

Selon les données mensuelles de la
compagnie, en 1995, l’effluent a un débit
de 11 586 m3/d et il contient notamment :

• 615 kg/d de matières en suspension
(MES);

• 549 kg/d de demande biochimique en
oxygène (DBO5).

De 1993 à 1995, la charge des matières en
suspension a diminué de 38 % suite à
l’amélioration du procédé. Par ailleurs, la
demande biochimique en oxygène s’est
accrue probablement suite à l’augmenta-
tion de la production de pâte et à la hausse
de l’utilisation du tremble pour la prépara-
tion de la pâte.
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